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Plan de dimensionnement de la variante V3
pour les taches TS1 et TE1

Description du procédé et de sa mise en ceuvre

- Démantelement des revétements, des installations de la station-service
présentes au droit du terrain

- Mise en place d'une solution de rabattement de la nappe

- Mise en place de mesures de stabilité

- Excavation des terres conformes surplombant la tache TS1 jusqu‘a 2,5 m-ns
et stockage temporaire

- Excavation partielle de la pollution TS1, soit jusqu’a environ 4,6 m-ns, a l'aide
d’une pelleteuse (52,5 m3 ou 95 tonnes))

- Pump & Treat de la tache de pollution TE1 via la solution de rabattement et
une station d'épuration mobile

- Remblaiement de la zone d’excavation et des installations démantelées en
sous-sol a l'aide de terres conformes

- Injection contrdlée de persulfate de sodium en 4 points dans les dans les
taches TS1 et TE1 au-dela de 4,6 m-ns

- Réalisation de forages de contréle avec prise d'échantillons au-dela de 4,6
m-ns

- Mise en place de piézometres de monitoring

- Monitoring bimestriel des eaux souterraines sur une période de 6 mois apres
la fin des travaux d’assainissement
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